
.L__.._~~~_ III. - RésoMlons adoptées sur les rapPQ\"ls de la Première ComllÛ$$lon .. _

"Rappelan: i;~lem;~;-~~-;ésOluti~~3474(xX~) .du -'-6:~'Dé~i~;~-;:e ;I~:~rdr~ur provi' e
Il. 'décembre 1975, où elle a reconnu que la creation sa trente-deuxième session la qu' lnt~t~lée
d'u· e zone exempte d'armes nucléaires au Moyen- "Creation d'une zone exem armes nucléaires
Ori t bénéficiait d'un large appui dans la région. dans la région du Mo èra".

Co sciente de la situation politique dans la région et 96' séance plénière
du da er potentiel qui en résulte, lequel serait encore 10 décembre /976
aggrav si des armes nucléaires y étaient introduites,

Préoc :upél? par le fait que l'absence de progrès
apprécia les vers la création d'une zone exempte
d'armes icléaires ne pourra que compliquer la situa-
tion. étant donné l'atmosphère qui existe actuellement
dans la rég'on,

Convainc e que des progrès vers la création d'une
zone exemp d'armes nucléaires a~ Moyen-~ri~nt
serviront gra ement la cause de hl patx dans la region
et dans le mo. e,

Consciente la nature particulière des problèmes
qui se posent et de la complexité inhérente à la situa-
tion au Moyen rient. ainsi que de la nécessité
urgente <le prése er la région d'une COUrse ruineuse
aux armements n'Iéaires,

1. Exprime la tcessité de prendre de nouvelles
mesures afin de do ner une impulsion à la création
d'une zone exempt d'armes nucléaires au Moyen-
Orient;

2. Prie instammen toutes les parties directement
intéressées d'adhérer a Traité sur la non-prolifération
des armes nucléaires 27 a fi de promouvoir cet objectif;

3, Renouvelle sa reco mandation tendant à ce que
les Etats Membres visés a paragraphe 2 ci-dessus ,en
attendant la creation de zone exempte d'armes
nucléaires placée sous système efficace de
garanties:

a) Proclament solennellem nt et sans délai leur in-
tention de s'abstenir, sur une ase de réciprocité, de
fabriquer, d'acquérir ou de p sséder de toute autre
manière des armes nucléaires e des dispositifs explo-
sifs nucléaires et de s'abstenir e permettre à toute
tierce partie de placer des arme. nucléaires sur leur
territoire ou le territoire relevant e leur juridiction;

h) S'abstiennent, sur une base e réciprocité, de
toute autre action qUÎ facilite :it l'acquisition.
l'expérimentation ou l'utilisation de telles armes, ou
qui serait préjudiciable de toute . tre manière à
j'objectif de la création. dans la régi n, d'une zone
exempte d'armes nucléaires placée so Sc un système
efficace de garanties;

c) Acceptent de soumettre toutes le
nucléaires aux garanties de rAgence inte
l'énergie atomique;

4, Réitère la recommandation qu'elle t faite aux
Etats dotés d'armes nucléaires de s'absteni de toute
action contraire il l'objet de la présente résol rion et à
l'objectif de la création, dans la région du oyen-
Orient, d'une zone exempte d'armes nucléaire placée
sous un système efficace de garanties et de prêt r leur
concours aux Etats de la région dans les efforts u'ils
déploient pour promouvoir cet objectif:

5. Invite le Secrétaire général à explorer les
possibilités de réaliser des progrès vers la créat n
d'une zone exempte d'armes nucléaires dans la régi n
du Moyen-Orient:

,1 Résolution 2373 (XXl1). annexe.

31/72. Convention sur l'interdiction d'utiliser des
technlquès de modiftcationde l'environnement
à des nns militaires ou toutes autres fins hO$-
tUes

1/ Assemblée génémle ,
Rappelant ses résolutions 3264 (XXIX) du

9 décembre 1974 et 3475 (XXX) du Il décembre 1975,
Rappelant sa résolution 1722 (XVI) du 20 décembre

1961, par laquelle elle a reconnu que le~ négociations
relatives au désarmement et au controle des arme-
ments intéressent au plus haut point tous les Etats.

Résolue à éviter les dangers que pourrait comporter
l'utiiisation des techniques de modification de
l'environnement à des fins militaires ou toutes autres
fins hostiles.

Convaincue qu'une large adhésion à uf.leconye:ntiol'l
sur l'interdictÎon d'une telle action contribuerait a ren-
forcer la paix et à dissiper la menace de guerre,

Notant avec satisfaction que la Conférence du
Comité du désarmement a achevé la mise au point
d'un projet de convention sur l'interdiction d'utilise!
des techniques de modification de l'environnement a
des fins militaires ou toutes autres fins hostiles" et l'a
transmis à l'Assemblée générale dans son rapport sur
sa session de 197629•

Notant en outre que la Convention vise à interdire
efficacement l'utilisation des techniques de modifica-
tion de l'environnement à des fins militaires ou toutes
autres fins hostiles, afin d'éliminer les dangers que
cette utilisation présente pour l'humanité,

Consciente que les projets de traités sur le
désarmement et les mesures de contrôle des arme-
ments soumis par la Conférence du Comité du
désarmement à l'Assemblée générale devraient être
l' aboutissement d'un processus de négociations ef-
ficaces et que ces instruments devraient tenir dûment
compte des vues et des intérêts de tous les Etats. de
façon qu'Us puissent recueillir l'adhésion du plus
grand nombre possible de pays,

Consciente du fait que l'article vm de la Conven-
tion prévoit la convocation d'une conférence pour
examiner le fonctionnement de la Convention cinq ans
après son entrée en vigueur, en vue de s'assurer que
ses objectifs et ses dispositions sont en voie de
réalisation,

Ayant égalemetu présents à l'esprit tous les docu-
ments et comptes rendus des négociations' pertinents
de la Conférence du Comité du désarmement concer-
nant l'examen du projet de convention,

Convaincue que la Convention ne devrait pas influer
sur l'utilisation des techniques de modification de

-;. Documents affide/s de rAsurnblée gblf!rale, trente et unième
session. Suaplément 11·}7 (A/Jlf27).

19 IbM., Supplémeflln<> 27 (Af31/27), vol. L annexe 1.
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l'environnement à des fins pacifiques qui pourraient
contribuer à proteger et à améliorer l'environnement
pour le bien des générations actuelles et il venir,

Convaincue que la Convention contribuera àla
réalisation des buts et principes {le la Charte des Na-
tions Unies,

Désirant qu'à sa session de 1977 la Conférence du
Comité du désarmement concentre son attention sur
les négociations urgentes relatives au désarmement et
aux mesures de limi.tation des armements,

1. Soumet à tous les Etats, pour examen, signature
et ratification, la Convention sur j'interdiction
d'utiliser des techniques de modification de
l'environnement à des fins militaires ou toutes autres
fins hostiles dont le texte est joint en annexe il la
présente résolution;

2. Prie le Secrétaire général, en tant que
Dépositaire de la Convention, de l'ouvrir il la signature
et à la ratification illa date la plus rapprochée possible;

3, Exprime l'espoir que la Convention recueillera
le plus grand nombre possible d'adhésions;

4, Demande à la Conférence du Comité du
désarmement, sans préjuger les priorités fixées dans
son programme de travail, de garder à. l'examen le
problème consistant à éviter réellement les dangers
que pose l'utilisation des techniques de modificaticn
de l'environnement à des fins militaires ou toutes au-
tres fins hostiles:

5. Prie le Secrétaire général de communiquer il la
Conférence du Comité du désarmement tous les
documents concernant l'examen par l'Assemblée
générale, lors de sa. trente et unième session, de la
question de l'luterdiction d'utiliser des techniques de
modification de l'environnement à destins militaires
ou toutes autres fins bostiles.

96~séance plenière
f() décembre 1976

ANNI!:JŒ

Convention sur l'Interdiction d'utilllim' de$ techniques de modlfh:lltitlll
de ",nvirlllloement il de"nll$ mlUtalr(!$00 tout(!$llllfrtsl'lns oostlles

Lf'S El/J15 por/i(!$ il 1(1orésente Convention,

Guidés pal' les intérêts du renforcement de la paix et désireux de
contribuer a arrêter la course aux armements, a réafiser un
désarmement généml et complet SOIIS un contrôle international strier
et efficace, ainsi qu'à préserver l'humanité du danger de voir utiliser
de nouveaux moyens de guerre.

Résolus à poursuivre des négociations en vue de realiser des pro-
gros effectiîs vers de nouvelles mesures dans le domaine du
désarmement .

Reconnaissunt que les progrès de la science et de la technique
peuvent ouvrir de nouvelles pos~ibm\ês en ce qui concerne IIImmli!1,
cation de l'environnement.

Rappelallfla Déclaration de la Conférence des Nations Unies sur
l'environnement. adoptée il Stockholm 11:' l6juin 1972,

Conscients du fait que l'utilisation des techniques de modification
de l'environnement ildes fins pacifiques pourrait améliorer les rela-
tions entre l'homme et la nature CI contribuer il protéger et il
améliorer l'environnement pour le bien des générations actuelles et
il venir.

Reconnaissant, toutefois, que l'utilisation de ces techniques il des
fins militaires ou toutes autres fins ht)Stil..,~pourrait avoir des effet~
extrêmement préjudiciables au bien-être de l'homme,

Desireu» d'interdire efficacement l'utilisation des techniques de
modification de renvironnement il des fins militaires ou toutes au-
tres fins hostiles, afin d'éliminer les dangers que celte utilisation
présente pour l'humanité. ct affirmant leur volonté d'œuvrer à [a
réalisation de cet objectif-

Désireux éRale/lu'NI de contribuer au renforcement de la con-
fiance entre les nations et à une l'tOU velle amélioration de la situation
internaticnale. conformément aux buts et principes de la Charte des
Nations Unies,

SOltl n,m't'nUS de ce qui .51J!t :

t , Chaque Etat partie à la présente Convention s'engage ilne pas
utiliser à des fins militaires ou toutes autres fins hostiles des tech ni-
'lues de modification de re!wironnement ayant des effets étendus.
durables ou graves, en !lm! qui': moyena de causer des destructions.
des dommages ou des préjudices il toul autre Etat parlie,

Z. Chaque Etat partie à la présente Convention s'engage il
n 'aider, encourager ou inciter aucun Etat, groupe d'Etats 00 organi-
sation Internationale il mener ces activités contraires aux disposi-
tions du paragrtlphe I du present article.

Aux fins de l'article prqmier, l'exprcssi(}ll "techniques de modifi·
cation de l'environnement" dêslgne tout" technique ayant pour
übjet de modifier - grâce à une manipulation délibérée de proces-
sus naturels - la dynamique. la compositien ou la structure de la
Terre, y compris ses biotes, sa lithosphère, 80n hydrosphère et son
atmosphère, nu l'espace exrra-atmosphèrique.

l. Les tllsp()siti.iJfI' dé la pre sente Convention 1\'empêchent pâli
l'iltilisnlion des techniques de modiûcation de I'enviroanement il des
lins paclfiqlle~ 1:'1SMt sansprfjudice des principes géneldlement
reconnus et des règles appliœbles <hl droit inl<rnational concernant
une telte utilî;;ation.

::1. Les Etats parties il la.présente Convention s'engagent àfacilî-
ter un echallQe aUiS! complet que possible tl'informations $tientifi-
ques et techniques sur l'utilisation des techniques de modification de
I'envircnnement ildes fins pacifiques, el ont Il: droit de participer il
cel échauge. Les Etats parties qui sont en mesure dé le faire devront
contribuer. illilre individuel ou conjoln'Ilfficnt avec d'autres Et.ats
cu des organisations internationales. à une coopération inter-
nlllionaie économique ci scientifique en vue de III protection, de
l'amélioraeion el de l'utilisation pacifique de l'environnement,
compte dilmenl lenu des besoins des régions en développement du
monde,

Chaque Etat partit: il la pré.senle Convention s'engage à prendre
routes les mesures qu'il jugera nécessaires coaforrnémene il ses
procédures constitutionnelles pour interdire et prévenir toute
activité contrevenaot aux t:hpositions de la.présente Cenvention en
tous lieux relevant de Sa juridiction ou de son contrôle,

l,Les Elats parties il la présente Convention s'engagent il se
consulter mutuellement et 11coopérer entre eux pour résoudre tous
problèmes qui pourraient se poser il propes des objectifs de la
présente Convention ou de l'<<pplicatloo de ,es dispositions. Les
activités de consuhauon et de cocpération visées au.présent article
peuvent également être entreprises grâce il desprecédures inter-
nationales appropriées dans le cadre de l'Organisation des Nations
Unies et conformément à sa Charte. Ces procédures lntemaliollllies
peuvent comprendre tes services d'organisations internationales
appropriées, ainsi que ceux d'un comité consultatif d'experts
comme prévu dans le paragraphe 2 du présent article.

2. Aux fins énoncées dans le paragraphet du présent article, le
Dêpositaire, dans le mois qui suivra la réception d'une demande
émanant d'un Etat partie 11 la présente Convention, COIlV()(/tH:ra un
comité consultatif d'experts. Tcut E.tat partie peut dè~igner un ex-
pert audil comité, don! les fonctions et le règlement intérieur sont
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énon~és da~; ran;~~;~;;;-;:-I-~.f:i;- ~;;;i~i;~~~an~-Je ia présente -3.-La présente Convention e~;;;;en vigueur après Je dépôt des
Convention. Le Comité consultatif communiquera au Dépositaire instruments de ratification par vingt gouvernements, conformement
un résumé de ses constatations de fait où figureront toutes les opi- au paragraphe 2 du présent article,
nions et informations présentées au Comiré au cours de ses 4 Pour les Etats dont les instruments de ratification ou
dèlibèrations. Le Dépositaire distribuera le résumé il tous les Etals d'adhésion seront déposés après l'entrée en vigueur de la presente
parties. Convention, celle-ci entrera en "igue ur il la date du dépôt de leurs

3. Tout Etat partie à la présente Convention qui Il des raisons de instruments de ratification ou d'adhésion.
croire qu'un autre Etat partie agit en violarion des obligations 5. Le Dépositaire informera sans délai lous les Etats qui auront
découlant des dispositions de la Convention peut déposer une signé la presente Convention ou qui)' auront adhéré de la date .de
plainte auprès du Conseil de sécurité de l'Organisation des Nations chaque signature, de la date de dépôt dc, chaque msrrument de ,rallli-
Unies. Cette plainte doit être accompagnée de tous les renser- cation ou d'adhésion, de la date d'entree en vigueur de la presente
gnernents pertinents ainsi que de 10US les éléments de preuve possi- Convention et de tous amendements y relalifs, ainsi que de la
bles confirmant sa validité. réception de toute autre communication.

4. Chaque Etat partie 11 la présente Convention s'engage il 6. Laprésente Convention sera enregistrée par le Dépositaire
coopérer à toute enquête Que le Consetl de sécurité pourrait entre- conformément il l'Article 102 de la Charte des Nations Unies.
prendre, conformément aux dispositions de la Charte des Nations
Unies, sur la base de la plainte reçue par le Conseil. Ce dernier AIlTKU- X
communique les résultats de l'enquête aux Etats parties.

5. Chaque Etat partie il la présente Convention s 'engage il venir
en aide ou à prêter son appui, conformément aux dispositions de la
Charte des Nations Unies, à tout Etat partie qui cn fait la demande,
si le Conseil de sécurité décide que ladite partie a ètè lésée ou risque
d'être lésée par suite d'une violation de la Convention,

AIU1ClE VI

l. 'fout Etat partie à ta presente Convention peut proposer des
amendements il· la Convention. Le texte de, tout amendement
proposé sera soumis au Dépositaire, qui le communiquera sans re-
tard il tous les Etats parties.

2, Un amendement entrera en vigueur à l'égard de tous les Etats
parties 11la présente Convention qui l'auront accepté dès le dépôt
auprès du Dépositaire des instruments d'acceptation par une
majorité des Etats parties. Par la suite, il entrent en vigueur à l'égard
de tout autre Etal partie il la date du dépôt de son instrument
d'acceptation.

ARTICLE VU

La présente Convention a une durée illimitée.

AR1W!.E VIII

1. Cinq ans après l'entrée en vigueur de la présente Convention,
le Dépositaire convoquera une conférence des Etats partie il la Con-
vention, il Genève (Suisse). Cette conférence examinera le fonc-
tionnement de la Convention en vue de s 'assurer que ses objectifs et
ses dispositions sont en voie de réalisation; elle examinera en par-
ticulier l' efficacité des dispositions du paragraphe 1 de l'article pre-
mier pour éliminer les dangers J'une utilisation des techniques de
modification de l'environnement il. des tins militaires ou toutes au-
tres fin hostiles.

2. Par la suite. il des intervalles non inférieurs il cinq ans, une
majorité des Etats parties il la présente Convention pourra, en
soumettant une proposition il cet effet 311 Dépositaire, obtenir la
convocation d'une conférence ayant les mêmes objectifs.

J. Si aucune conférence n'a été convoquée conformément au
paragraphe 2 du présent article dans le~ dix ans ayant suivi la fin
d'une précédente conférence, le Dépositaire demandera l'avis de
tous les Etats parties à la présente Convention au sujet de la convo-
cation d'une telle conférence. Si un tiers des Etats parties ou dix
d'entre eux, le nombre 11 retenir étant le plus l'aible des deux,
répondent par l'affirmative, le Dépositaire prendra immédiatement
des mesures pour convoquer la conférence.

ARTICLE IX

L La presente Conventlon est ouverte à la signature de tous les
Etats> Tout Etat qui n'aura pas signé la Convention Ilvan! son entree
en vigueur conformément au paragraphe 3 du présent article pourra
y adhérer à {out moment.

2_ La présente Convention sera soumise il la ratification des
Etats signataires. Les instruments de ratification ou d'adhésion se-
ront déposés auprès du Secrétaire général de l'Organisation des
Nations Unies.

La présente Convention. dont les textes anglais, arabe: ehîoui,s,
espagnol, français et russe font également fot, sera deposee aUI?res
du Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies. qUi en
adressera. des copies dûment certifiées conformes aux gouverne-
ments des Etals qui auront signé la Convention ou y auront
adhéré.

EN FOI DE QUOI les soussignés, dûment habilités il cet effet, ont
signé la présente Convention, ~o

FAIT à ... ,Ie ... '0
Annexe à la COf/l'tlrui4f/

Comité consultatif d'experts

l . Le Comité consultatif d'expertsentreprendra de faire les cons-
tatations de fait appropriées et de fournir des avis autorisés concer-
nant tout problème soulevé. conïormément au paragraphe l de
l'article V de la présente Convention, par l'Etat partie qui demande
la convocation du Comité.

2. Les travaux du Comité consultatif d'experts seront organisés
de façon à lui permettre de s'acquitter des fonctions énoncées au
paragraphe 1 de la présente annexe. Le Comité prendra les
décisions sur des questions de procédure relatives il l'organisation
de ses travaux si possible par consensus mais, sinon, à la m~ri!é de
ses membres présents et votants. Il ne sera pas procédé à des votes
sur des questions de fond.

3. LeDépositaire ou son représentant exercëra les fonctions de
président du Comité.

4. Chaque expert peut être assisté lors des séances par un ou
plusieurs coaseilters.

5, Chaque expert aura le droit, par l'intermédiaire du Président.
de demander aux Etats et aux organisations internationales les
renseignements et rassistance qu 'il jugera souhaitables pour per-
mettre au Comité de s'acquitter de sa tâche.

31/73. Création d'une zone exempte
d'annes nucléaires en Asie du Sud

L'Assemblée générale.
Rappelant ses résolutions 3265 B (XXIX) du

9 décembre 1974 et 3476 B (XXX) du Il décembre
1975 concernant la création d'une zone exempte
d'armes nucléaires en Asie du Sud,

Réitérant sa conviction que la création de zones
exemptes d'armes nucléaires dans diverses régions du
monde est l'une des mesures qui peuvent le mieux
contribuer à arrêter la prolifération des armes
nucléaires et à favoriser le progrès vers le
désarmement nucléaire en tant qu'étape vers le
désarmement général et complet sous un contrôle in-
ternational efficace, l' objectif final étant la destruction
totale de toutes les armes nucléaires et de leurs vec-
teurs,

.-';;---Li' Convention a été ouvene il. la signature à Genève le 18 mai
1977.


